Dossier du 22 rue Moreau de Tours 

La mairie a accordé un permis de construire d’une habitation  sur un terrain de 1105 m², situé au 22 rue Moreau de Tours à Bois le Roi, en zone UC. Ce terrain fait partie de trois lots arrière,  issus d’une division  d’une propriété de 5320 m² comportant, en partie avant, sur la rue, une maison.

Cette division fait suite à une succession ouverte par le décès de madame Laurent, le 12 avril 2006. 

Suite à l’obtention en décembre 2006 d’un certificat d’urbanisme positif, ses héritiers ont effectué : 

· une division en 4 lots de la propriété : un lot avec la maison existante et 3 lots à construire.

· La réalisation d’une voirie permettant l’accès aux 3 lots arrière,

· L’abattage des grands arbres d’ornement de ce qui constituait, jusqu’à cette décision, un jardin boisé typique de l’urbanisme de la commune.  

Les travaux de réalisation de la voirie ont attiré l’attention de l’association qui, le 16 avril, par courrier recommandé avec AR, a alerté la municipalité. 

Cette voirie, perpendiculaire à la voirie existante,  ne pouvant manifestement être réalisée qu’à des fins de construction, l’association rappelait les règles du PLU actuel approuvé le 9 février 2005.  Elle demandait à la mairie d’intervenir avant que les projets ne soient menés plus avant. 

Dans sa réponse du 24 mai, la mairie avouait son embarras et différait sa réponse. 

Le 22 juin, la mairie nous informait qu’elle ne donnait pas suite à notre demande. 


L’association accusait réception de cette fin de non recevoir. Dans ce courrier du 28 juin,  l’association regrettait que la mairie ne réponde pas, sur le fond, aux arguments tirés du règlement du PLU. Cherchant encore une voie non contentieuse, nous invitions la mairie à nous faire connaître les raisons de sa position.

Ce courrier n’a pas eu les effets escomptés. Le permis de construire a été accordé le 27 juillet.

Nous nous sommes rendus en mairie le 1° août pour consulter le dossier du dit permis. Constatant que n’y figuraient pas, entre autres pièces, les avis de la DDE  mentionnés sur l’arrêté,  nous les avons demandés à l’adjoint à l’urbanisme qui a refusé de nous les communiquer. Nous avons été amenés à les demander, le 3 août,  par courrier recommandé avec AR.. A la date d’envoi de la requête en annulation, nous n’avons pas reçu de réponse à ce courrier. 

Article UC.3

Le PLU, approuvé en février 2005 (délibération du conseil municipal du 9 février 2005, dépôt en préfecture le 18 février 2005)  reprend, en les rendant plus contraignantes, les prescriptions du POS précédent de juillet 92, en matière d’accès. 

Ce POS imposait, dans les articles 3 des zones urbanisées, qu’un terrain « pour être constructible ait un accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité ».


Le PLU de 2005, lui, supprime la notion de voie privée et conditionne la constructibilité à « l’accès à une voie viabilisée ouverte au public et à la circulation automobile à la date d’approbation du présent PLU ». 

En figeant ainsi  à sa date d’approbation, les voies d’accès à partir desquelles  doit être appréciée la constructibilité, le PLU en vigueur s’oppose explicitement à une extension du bâti  à partir de nouvelles voiries. Il est en cela cohérent avec les volontés affichées depuis 1992 par les municipalités qui se sont succédées à Bois le Roi, volonté exprimée de façon explicite dans le PADD de 2005.

Cette prescription est reprise pour toutes les zones urbanisées dont la zone  UC dans laquelle se trouve le terrain d’assiette du permis contesté. 

Il faut noter, par ailleurs,  que cette prescription n’est pas reprise dans le règlement de la zone à urbaniser (zone AU).  Le PLU adopte, pour cette zone,  une autre rédaction .

Dans cette zone AU qui, par nature, devait être urbanisée et pour cela viabilisée, après approbation du PLU, l’article 3 se contente de dire : « Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ouvert à la circulation automobile et en état de viabilité ». 

Il n’y est pas fait, et pour cause, mention de la date d’approbation du présent PLU. Une telle différence n’est pas fortuite.  La nécessité de rédiger autrement l’article 3 dans une zone qui nécessitait la création d’une nouvelle voirie n’a pas échappé à la municipalité actuelle. 

Ceci, a contrario, confirme, dans les zones déjà urbanisées (zones UA, UB, UC, UD), l’importance de la référence faite à la date d’approbation du PLU.  

L’article 3 « Accès  et voirie » du PLU en vigueur, après avoir repris une formulation très proche du POS précédent, sur les caractéristiques des voiries qui  doivent répondre aux exigences de sécurité, de défense contre l’incendie et de la protection civile, précise qu’elles doivent avoir un plateau d’emprise de 8 m de largueur minimum. 

Ce même article 3 du PLU ajoute un paragraphe sur les caractéristiques des voies en cas de création d’une ou de plusieurs voies de desserte :

· passage de deux files de voitures, 

· possibilité de faire demi tour au fond des voies en impasse

· piste ou bande cyclable de part et d’autre de la voie

· un trottoir confortable. 

Ce paragraphe ne précise pas les cas où il pourrait y avoir création de voirie et définit 4 caractéristiques cumulatives de ces voiries. 3 d’entre elles dimensionnent la voie

-    Le passage de deux files de voitures correspond au minimum à 2 voies de 2m50 chacune.

-  En ville, la largeur préconisée de la bande cyclable, hors marquage, est de 1m50. Cette largeur ne doit pas être inférieure à un mètre. La largeur du  marquage réglementaire par une bande blanche discontinue  est de 5 cm.  Les 2 bandes cyclables  occupent donc, au minimum, avec leur marquage 2m10. 

-   Un trottoir confortable est aujourd’hui normé à 1m40.

Soit au total, 8m50 pour l’emprise et 7m10 pour la chaussée. 

En l’espèce, au vu des éléments recueillis, la voie de desserte du terrain sur lequel a été délivré le permis de construire  ne répond pas à ces caractéristiques cumulatives car son plateau d’emprise n’est que de 8 m.
La chaussée  réalisée n’a que 5m10 de large.


De ce fait,  la voie nouvelle de desserte n’est pas conforme au règlement du PLU.     

En tout état de cause, ce paragraphe ne remet pas en cause la règle clairement édictée au premier alinéa de cet article 3. Une voie créée après l’approbation du PLU en février 2005 ne peut ouvrir de nouveaux droits à construire. 

La voie d’accès du terrain d’assiette du permis de construire contesté a été réalisée par les héritiers de madame Laurent, postérieurement à la succession ouverte par son décès survenu le 12 avril 2006. Cette voie, commencée après l’obtention du certificat d’urbanisme délivré le 1° décembre 2006, a été achevée fin avril 2007.  Elle n’existait donc pas à la date d’approbation du PLU actuel. 

Article UC.6 

L’article UC.6 du PLU de Bois le Roi a pour titre : ‘Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques’. 

Les règles définies par l’article UC.6 concernent donc, en l’absence d’autres précisions, l’implantation par rapport à la voirie publique. 

C’est le cas de la première partie de l’article portant sur l’implantation dans la bande de constructibilité : Toute construction nouvelle doit être implantée dans une bande de 40m par rapport à l’alignement des voies. 

Ce n’est que dans la deuxième partie qu’il précise que la construction nouvelle doit être en retrait de 10m par rapport à l’alignement des voies de desserte. 

Une autre lecture de la première partie de l’article UC.6 qui ferait dépendre la position de la bande de constructibilité du tracé de la voie de desserte entrerait non seulement en conflit avec le titre de l’article UC.6 mais aussi avec les orientations retenues par la municipalité dans le PLU actuel. « Les règles  d’implantation prescrites visent à maintenir le type de tissu urbain existant dans le centre : bâti à l’alignement des voies et, en continu, sur les limites séparatives….Les zones périphériques au centre ancien, moins denses, regroupent un bâti pavillonnaire implanté en retrait des limites séparatives et des voies. Les jardins qui entourent le bâti confèrent au site un caractère verdoyant qu’il convient de conserver ». (Orientations du PLU actuel, paragraphe III.2.3 du PADD).

Le terrain d’assiette de la construction est situé en dehors de cette bande constructibilité de 40 m. Sa limite la plus proche de cette rue s’en trouve à 72m. 

Le permis de construire litigieux méconnaît ainsi également cette disposition de l’article UC.6 du PLU.

